
INSCRIPTION/REINSCRIPTION
2019	-	2020

PARENT(S)	OU	RESPONSABLE	LEGAL

NOM	et	PRENOM	:
_____________________________________________________

ADRESSE	:

Code	Postal	:	
____________________

COMMUNE	: HORS	CCPC	

TEL	PORTABLE	PARENT	1: COURRIEL	1	:

TEL	PORTABLE	PARENT	2: COURRIEL	2	:

ELEVE(S)	:

NOM PRENOM DATE	DE	NAISSANCE TELEPHONE	:

PERSONNE(S)	HABILITEE(S)	A	VENIR	CHERCHER	LE(S)	ENFANT(S)	EN	DEHORS	DU	RESPONSABLE	LEGAL

NOM	/	PRENOM TELEPHONE

J’autorise	mon/mes	enfant(s)	à	quitter	seul(s)	l’établissement
Notifiez	en	cas	de	fraterie	au	sein	de	l'école.

ÉTABLISSEMENT(S)	SCOLAIRE(S)	FRÉQUENTÉ(S)	pour	l'année	2019/2020	ou	EMPLOI	:

Prénom	de	l'Enfant Niveau	Scolaire ETABLISSEMENT	et	VILLE	:

EMPLOI	:

DROIT	A	L'IMAGE
NON OUI

RÈGLEMENT	DE	L’ÉCOLE	DE	MUSIQUE	:	

RESPONSABILITÉS	:

1

1
2
3
4
5

J'autorise	la	diffusion	des	photos	de	mon	enfant	et/ou	de	moi-même	prises	lors	des	différentes	manifestations	de	l’école	de	
musique	dans	les	différents	supports	de	communications	(plaquettes,	affiches,	Web)

2

Je	reconnais	avoir	pris	connaissance	du	règlement	de	l’école	de	musique	et	notamment	des	modalités	de	facturation.	
Règlement	disponible	sur	le	site	www.emppmusique.fr

•	J’atteste	transmettre	dès	réception,	une	copie	de	l’attestation	de	responsabilité	civile	de	mon	enfant	pour	l'année	scolaire	en	cours.
•	Les	élèves	sont	placés	sous	la	responsabilité	de	leurs	professeurs,	exclusivement	pendant	la	durée	des	cours.	En	dehors,	les	élèves	sont	
sous	la	responsabilité	de	leurs	parents.

5

1
2
3
4

FICHE	DE	RENSEIGNEMENTS	:

_________________________________________________________________________

_____________________________________________________

__________________________________________________________________________________________________________



*	Comprend	FM	+	INSTRUMENT	+	ATELIER **	Accessible	après	Fin	de	2ème	Cycle	de	FM	ou	Formation	Adulte	(NC)
***	A	partir	de	la	Grande	Section	de	Maternelle

X

FRAIS	DE	DOSSIER	-	Chèque	à	libeller	à	part	à	l'ordre	de	l'EMPP

LE	:

INSTRUMENT	(seul)**

ATELIER	(seul)**

CURSUS	COMPLET*

QF	<473 QF	<673

101

127

138 229

TARIFS

EVEIL***

FORMATION	MUSICALE

HORS	CCPCQF	<873 QF	<1023 QF	<1273 QF	>1274

101

175

110

110

140

110

185

101

119

217

129

129

163

129

239

119 147

147

183

147

281

221

229

271

229

437

140 155 295181 189 200

138

173

138

260

119

150

INSTR+ATELIER**

25,00	€

5,00	€

FRAIS	DE	DOSSIER	(par	famille)	
Les	Frais	de	dossiers	sont	dûs	à	l'enregistrement	d'une	inscription	ou	ré-
inscription	et	sont	non	remboursables.	Chèque	a	libeller	à	part

NOM	et	PRENOM	DE	L'ENFANT

CHEQUE	MUSIQUE	CCPC	-20,00€
Valable	jusque	19	ans,	par	inscription

CHEQUE	MUSIQUE	CCPC	+	HARMONIE	-40,00€
Valable	pour	toute	inscription	à	une	Harmonie	

ADHESION	EMPP	(par	famille)
A	inclure	au	total	et/ou	le	1er	Chèque

FAIT	A	: Signature	du	responsable	légal	ou	de	l'élève,	précédé	de	Lu	et	approuvé

5,00	€

-

Adhésion	EMPP

Sous	Total

INDIQUEZ	ICI	VOTRE	QF.

Chèque	musiqueNombre	de	Chèques	:	
Hors	Chèque	Frais	de	dossier

Les	responsables	de	l’élève	attestent	de	l’exactitude	des	renseignements	fournis	et	affirment	avoir	pris	connaissance	du	
règlement	de	l’école	notamment	l’article	du	règlement	intérieur	qui	stipule	que	les	parents	sont	informés	en	début	d’année	
des	horaires	de	cours	des	enfants.
L’article	du	règlement	pédagogique	qui	stipule	que	le	fonctionnement	de	l’école	s’appuie	sur	le	schéma	édité	par	la	CMF,	
l’inscription	rend	la	présence	et	la	participation	obligatoires	aux	trois	activités	suivantes	:	Formation	musicale,	Instruments,	
Pratique	Collective	(chorales,	ATELIERS)	ainsi	qu’aux	prestations	publiques.

CURSUS	CHOISI

TOTAL

Mode	de	paiement	:	Chèque	uniquement.	Possibilité	de	paiement	en	3	fois	(Octobre,	
Janvier,	Avril),	chèques	à	remettre	oblligatoirement	à	l'inscription,	à	l'ordre	de	l'EMPP

TARIF

CONDITIONS	GENERALES	:
•	Pour	justifier	d'un	tarif	remisé,	il	est	obligatoire	de	joindre	au	dossier	d'inscription,	le	dernier	relevé	CAF,	sans	cela	le	tarif	
plein	sera	appliqué.
•	Tout	dossier	incomplet	ne	sera	pas	pris	en	compte	et	ne	pourra	faire	l'objet	d'une	pré-réservation.
•	En	cas	de	désinscription,	avant	le	1er	Octobre,	un	courrier	doit	être	envoyé	obligatoirement	à	l'adresse	admninistrative	de	
l'école	et	par	courriel	au	directeur	(direction.empp@gmail.com),	au	delà,	le	1er	trimestre	est	dû.	Après	le	1er	décembre,	la	
totalité	de	l'année	est	dûe.	
Les	frais	de	dossiers	ne	sont	pas	remboursables.

25,00	€


